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A  l ' aud ience  pub l i que  du  l und i  20 .Tu in  2005  à  13h .30 ,  t enue  en
matière correctionnelle par Madame LAZES. Président, Madame
PICARD, Vice-président, et Madame VICARD, Juge, assistées de
Madame RENOUF, Greff ier, et en présence de Monsieur COINDEAU,
Vice-Procureur de la République, a été rendu le jugement
suivant :

LE MINISTERE PUBLIC

D'UNE PÀRT,

EÎ :
Monsieur Phil ippe coL, né le 20 octobre 1959 à cuERET - creuse,
demeurant LOB Hameau HenÈ Mespioret z9L7o FOUESNANT ; gérant, de
société ; marié, de nat. ionali té française, jamais côndamné i
libre I

comparant et assi.sté de Maître patrick BEUCHER, Àvocat au
Bameau de ANGERS i

prévenu de :

(00176)EXERCTCE rrLEcAL DE LA PHARMACTE ,
(223I3)NON COMMUNTCATION A L'AGENCE FRÀNCAISE DE SECURTTE
SANTTATRE DES PRODUTTS DE SÀNTE DE LÀ DATE DE COMMERCIALTSATION
D'UN MEDICAI4ENT OU PRODUTÎ SOUMTS A ÀUTORTSÀTTON DE MISE SUR LE
MARCHE i
(21307 )COMMERCIATTSÀTION OU DISTRTBUTION SANS AUTORTSÀTION DE
MISE SUR LE MARCHE DE MEDICAMENT, SPECTALITE PHARMACEUTTQUE,
GENERATEUR, TROUSSS OU PRECURSEUR i
(223L8)NON- SIGNALEMENT D'EFFET TNDESIRABLE DANS Ig CADRE DE LA
PHARMÀcovrGrr,ANcE EXERcEE suR LEs MEDTcAI4ENTs A usacu HUI{AIN .i
(27307 )COMMERCTÀI,ISAîION OU DTSTRTBUÎION SANS ÀUTORTSATTON DE
MÏSE SUR LE MARCHE DE MEDICAMENT, SPECTALITE PHARMACEIITIQUE,
GENERÀTEUR, TROUSSE OU PRECURSEUR ;

D'AUIIRE PARE,

A I 'appel  de la  cause.  le  prés j -dent  a  constaté I ' ident i té  de
Monsieur coL phil ippe, a donné connaissance de r,acte
saisissant le Tribunal et a interrogé 1e prévenu i

Le Ministère Public a été enÈend.u en ses réquisit ions.
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Maît.re Patrick BEUCHER, Avocat de Monsieur COL Philippe, a été
enÈendu en sa plaidoir ie i
La Défense ayant eu Ia parole en dernier i

Le Greffier a tenu note du déroulement des débats ,

Puis, à f issue des débats tenus à I 'audience publique du
20/06/2005, le Tribunal a informé }es part ies présentes ou
régulièrement représentées que le jugement serait prononcé Ie
04 /07 /200s ,
A cette date, }e Tribunal ayant déIibéré et statué conformément
à la loi,  le jugement a été rendu par Madame r,AZEs, président.
assisté de Monsieur Rrco, Greff ier, et en présence du Ministère
public, êD vertu des disposit ions de Ia loi du 30 décembre
1985  i

LE IRIBUNAL,

|t!en{u gue Monsieur col, phi l ippe a été cité à I 'audience du
2a/06/2005 par Monsieur re procureu.r de la République suivant
acte de MaîLr: LE coFF, Huissier de Justice à ôurprpfn, délivré
Le  23 /05 /2005  à  sa  pe rsonne  i
Que  la  c i t a t i on  es t  régu t i è re ;  eu ' i l  es t  é tab r i  gu ' i r  en  a  eu
connaissance ;

Attendu gue 1e prévenu a comparu i
Qu'i" l  y a l ieu de st,atuer co-ntradictoirement î

Àttendu gu' i l  est prévenu de
janvier et le 31 décembre 2003
aux pharmaciens sans réunir
l 'exercice de la pharmacie î

s ' ê t r e
livré à

1es

à IIENNEBONT entre ]q Ler
des opérations réservées

condit ions exigées pour

in f rac t i on  p révue  pa r  ART.L .L2z3 -1 ,  ART.L  .Az rL - r ,  ART .L .422 r - I
c .SANTE.PUB.  e t  rép r imée  pa r  ÀRT.L .4a23- r t  ART,L  .4223-3  AL .1
C.SANTE.PUB.  i

d'avoir à HENNEBONT entre le ler janvier et Ie 31 décembre 2003
omis de communiquer à l ,agence f iançaise de sécurit .é sanitaire
a9?. produi.ts de santé àe 1a daté de commercial isation d,unmédicament ou d'un produit soumis à autorisation de mise sur le
marché, en I 'espèce Ies produits suivants ;- 

9"" gélules de Bourdaine écorce 2s0 mg, boîte de L20 géluIes-  
{ .=  gélu les de Bal rot te  180 mg,  boî te-àe 120 gélu les- 
{"" gélules de_cascara sagraaâ 250 mg, boîte Ée 1â0 gérules-  
{ r r  gé lu les  d ' r spaghur  350  mg ,  bo î re -de  r .20  gé Iu les  

J '
- des gélules de Marronnier d' inde ?40 mg, boiÉe ae izO gélures-  

4. "  géIu les Eschol t .z ia  240 nrg,  boî te  aé ' rzo geru ies--  
'

-  
{"* gélules {" gi l lgo Biloba-i8Ong, boîre d,e'L20 gélules-  
{ " "  gé luIes de Gr i f fe  du chat  2s0 'mg,  bo i re de rzd gàiures- d9* gélules de Gui feui lres 220 ng,-Ëoîte de L2o qéiules

:  9 : r  gé lures d 'Harpagophyrum 300-mg,  boî re de rzd-gÀrures erde 200 géIu les
- 

{"s gélules de ui l leperruis 235 mg, boîte de 120 9é1u1es- des gélules de Rhubaibe ae chine à30 mg, boîte de 720 qélules
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- des gé1u1es d'Àubépine 270 mg, boit,e de L20 gélules
- des comprimés d'Aubépine 650 mg, boite de 90
- des comprimés d'Eschol-tzia 650 mg' bolte de 90
- des comprimés d'Harpagophytum 650 mg' boîte de 90
- un f lacon de 500 ml de boLdoi-

des gelules contenant de l 'extrait d'ort ie dioïque boites de
60 et  de 180 géIu1es
-  des gé1u1es d 'A i l  des ours 230 mg,  bol te  de 120 gélu les
- des gélules de Bambou-PrêIe 320 mg, boîte de I20 géIules

des capsules d'huile de Pépin de Cassis BLACK currat à
500 mg,  boî te  de 100 capsules
- des gélu1es de Capre Capucine 250 mg, bolte de 120 gélules

des gélules de feuil les de Cassis 24A mg, boîte de
120 gélu1es
- des gélules de Cimicifuga 275 mg, boîte de L20 gélu1es
- du sirop FEE DOO
- des gélules de Fenugrec 230 mg, boîte de I20 gélules
- des gélules de Genièvre 250 mg, boîte de 1-20 gélules
-  des gélu les d ' ISOFONTA 330 mg,  boî te  de 60 gélu les
- des gélules de Myrti l le 280 mg, boite de L20 gé1ules
- des gélules de Partenelle 250 mg, boîte de 200 géIu1es
- des gélu1es de Reine des prés 250 mg, boîte de 120 géIules
- une lot ion VEINO'Lotion
-  du gel  VEINO'Ge1
- des géIules VISUPROTECT 420 mg, boîte de 90 gélutes

in f rac t i on  p révue  pa r  ART.L  . s42L -4 ,  ÀRT .L . s rz t -B  I  ART.L .5111-1 ,
ART-L '511L -2 '  ART .L .5121  8o ,  9o ,  i . 0 "  c .SANTE.puB .  e t  r ép r imée
par  ART.L .542 ! -4 ,  ART.L  .542 I -7  AL .z  C .SANTE.pUB.  i

d'avoir à HENNEB0NT entre Ie ler janvier et re 31 décembre 2003
commercial isé ou distr ibué sans autorisation de mise sur le
marché de médicament, spécialité pharmaceutigue, générateur,
t rousse ou précurseur ,  en I 'espèce les produi ts-su ivànts :
- 

9." géIures de Bourdaine écorce 250 mg, boîte de rz0 gélures
-  

{ " "  géIu les de Bal lo t te  180 mg,  boî te-de L20 géIu les
- 

{*= géIules de cascara sagradà zsO mg, boîte àe r2o gélules
-  9e"  gélu les d ' fspaghul  350 mg,  boî te-de IZA géIu les
- 

4"" gé1ules de Marronnj-er d'rnde 24a mg, boîie de 120 gé1u1es
-  

{e"  gé lu les Eschot t .z ia  240 mg,  hol te  dé 120 gélu}es
- 

{." gÇIules de Ginkgo Biloba J.Blmg, boîte de 1_2A gélutes
- {u" gél-ures de Griffe du chat 250 mg, boîte de rz0 gélules
-  dÊ" géluIes de Gui  feu i r les 220 mg,  boî te  de 120 géiu les
: 9:f gélules d'Harpagophytum 300 ng, boîre de L26 géIu1es er
de 200 gélu les
- 

9"" gérures de Mil lepertuis 235 mg, boîte de r2o gétules
- {"= gélules de Rhubarbe de chine à30 mg, boîte de L2a gélules
- 

{"" géïules d'Àubépine 270 mg, boîte aé n0 gé1u1es
- 

{." comprimés d,Aubépine 650 mg, boîte de 90-
- 

{"" comprimés d,EschoLtzLa 650 mg, boîte de 90
- des^comprimés d'Harpagophytum 65ô mg, boîte de 90
- un f lacon de 500 ml de boldo
:_ des gélules contenant de i lextrait d'ort ie diorque boites de
60 et  de 180 géIu1es
-  

4. "  gé lu les d 'A i l  des ours 230 mg,  boî te  de 120 géIu les
-  des gélu les de Bambou-prêre 320 mg,  boî te  de 120-gélures
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des capsules d,huile de Pépin de cassis BLAÇK currat à
500 mg,  boî te  de 100 capsules
- des-géluIes de Capre Capucine 250 mg, boiÈe de LzA gé1ules

deè géIu1es de feuil les de Cassis 240 m9, boîte de
L20 gélules
- des gélules de Cimicifuga 275 mg, boÎte de L20 géIules
- du si-rop FEE DOO
- des gélules de Fenugrec 230 mg, boîte de 120 gé1u1es
-  des gélu les de Genièvre 250 mg,  boi te  de L20 gélu les
-  des géIu les d ' ISOFONIA 330 mg,  boîÈe de 50 géIu les
- des gélules de I ' tyrt i l1e 280 mg, boite de 120 gé1u1es
- des gélules de Partenelle 250 mg, boîte de 200 gélules
- des géJ-u1es de Reine des prés 250 mg, boîte de 120 géIules
- une 1otion VEINO'Lotion
- du gel VEINO'GeI
- des gélules VISUPROTECI 420 *9, boîte de 90 géIules

inf ract , ion prévue par  ART.L .5421-2,  ÀRT .L. ïLZL-B |  ÀRT.L.511.1-1,
ART .L .51L l " - 2 ,  ART ,L .5L2L - I  8o ,  9o  ,  10o  C .SANTE.pUB.  e t  r ép r imée
par  ART.L .542 l -2  |  4R1 .L .5421_-7  AL .2  C .SÀNTE.PUB.  l

d'avoir à HENNEBONT entre le Ler janvier et le 31 décembre z0o3
omis de signaler les effets indésirables dans le cadre de La
pharmacovigilance exercée sur les médicament.s à usage humain,
en I 'espèce des gélules de Mil lepertuis i

i n f rac t i on  p révue  pa r  ART.L .s4zL -6  6o ,  ART.L .5 l z l -20  13 "  ,  LAo ,
ART .L .5111 -1 '  ART .R .51 -44 -19 ,  ART .R .5L44 -20 '  ART .R .5144 -35 ,
4RT.R .5144-38 ,  ÀRT.R .5144-39  c .SANTE.puB.  e t  rép r imée  pa r
ART.L .542 t -6  |  ART. t .5421-7  AL .2  C .SANTE.pUB.  i

d'avoir à HENNEBONT entre Ie Ler janvier et le 31 décembre 2003
commercial isé d"q. gélules à base d'ephédra au mépris d'une
décision d' interdict ion prise par 1e Directeur êénérat de
l 'AFssÀPS par décison du g oct,obré 2003 (Jo 22 oct, 2003) mesure
p révue  aux  a r t i c l es  L5312-L  e t  L53 tZ .2  du  C .S .p

i l l t : " l i on  p révue  pa r  ART.L  . s421 - -2 ,  ART.L .5L2 t -8 ,  ART.L .  5111-1 ,
ART.L  -5LL l -2 ,  ART.L .5121-1  go ,  9o  ,  10o  c .SANTE.puB.  e t  rép r imée
par  ART.L ,5421-2 ,  ÀRT.L .5421-2  AL ,z  c .SANTE.puB.  ;  a r t  L5451- l
e t  L545L -2  dv  C .S .p .  ;

Attendu qg:i l  résulte du dossier er des débats gue 1a preuve d.e
1a _culpabil i té de rr{onsieur cor, phi l ippe n'esf pas éiablie du
chef de i

non-communication à I 'agence française de sécurité sanitaire
des produits de santé de ra daté de commercial isation d'un
médicament ou produit. soumis à autorisation de mise sur re
marché et commercial isation ou distr ibut, i-on sans autorisation
de mise sur le marché de médicament, spéciarité pharmaceutigue,
générateur, trousse ou précurseur, des-produits èuivant,s :
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* des géIules de Bourdaine écorce 25Q mg,- boite de 120 géIules
*  des ie fntes de Bal lo t te  1-80 rog, -  boî te-de 120 gélu les
*  dàs  i é to t " s  d ' I spaghu l  350  mg ,  bo î t?  de  120 .9é1u1 .9 -^
*  à""  {e fotes de laàr ionnier  d ' inde 240 mg,  boî te  de L20 gélu1es
* des ie futes Eschol tz ia  240 mg,  boî te-  de 120 géIu les_
* des fetut." de Ginkgo Biloba 1!0mg, boîte de 120 géIules
* des letut"s de Gui feui l les 22A mg, boîte de 120 géIules
*  des-  gé lu les d 'HarPagophytum 300 mg,  boÎ te  de 120 gélu les et
de 200 gélu les
* des gélùles de tr l i l lepertuis 235 mg, boÎte de 120 gélules
* des f iélutes de RhubaiUe ae Chine 230 mg, boÎte de 120 gélules
*  des gétutes d 'Aubépine 270 mg,  boî te  de L20 9é1u1es
* des comprimés d'Aubépine 650 m9, boîte de 90
* des comprimés d'Escholtzia 650 mg. boÎte de 90
* des comprimés d'Harpagophytum 650 mg, boÎte de 90
* un f lacon de 500 nl de boldol
* des gelules contenant de I 'extrait d'ort ie dioïque boites de
60 et  de L80 gélu les,

commercial isati-on ou distr ibution sans autorisation de mise
sur le marché de médicament, spécial i té pharmaceutigue,
générateur, trousse ou précurseur de gélules à base d'ephédra i
qu' i1 convient donc de Ie relaxer de ce chef de poursuites i

Attendu que les faits sont établis pour Ie surplus de Ia
préventi-on i

PAR CES MOIIFS

Statuant publiquement et en premier ressort,

Contradictoirement, à 1,égard d.e Monsieur COt fhilippe i

Relaxe Monsieur COL Philippe du chef de !

non-communication à 1'agence française de sécurité sanitaire
des produits de santé de la datÀ de cornmercialj_sat,ion d,un
médicament ou produit soumis à autorisation de mise sur l_e
marché et commercial isation ou distr ibution sans autorisation
de mise sur le marché de médicament, spécialité pharmaceutique,
générateur, trousse ou précurseur, des-produits èuivants :* 

9e" géIules de Bourdaine écorce 250 mg, boite de 120 gérules
* 

{*" géluIes de Ballotte J.BO mg, bol^te-d.e 120 géIutes
*  des gé1u1es d ' rspaghul  350 mg,  boî te  de 120 gélu1es
* 

9"s gélures de Marronnier d'rnde 240 mg, boîie de 7za qérules
* 

{es géluIes Escholt.zia 240 ng, boîte dé 120 géIules
* 

9"s géIules de Ginkgo Bi1oba l80mg, boîte de 120 gélu1es
* dq" gé1ules de Gui feui l les 22e mg, boit,e de tZO félules
i  q?!  gé lu les d 'Harpagophytum 300-mg,  boi te  de I20 gélu les et
de 200 gélu1es
* 

9"" gélules de Mil lepertuis 235 mg, boîte d.e LZO géluIes
* 

{e" gérures de Rhubarbe de chine 230 mg, boîte d.e L20 gélules
* 

{"s gé1uIes d'Aubépine 270 mg, boîte dè 120 gélutes
* {." comprimés d'Àubépine 650-mg, boîte de 90
* des comprimés d,Escholtzia 650 mg, boîte de 90
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* des comprimés d'Harpagophytum 650 mg. boite de 90
* un f lacon de 500 ml de boldo1
* des gelu les contenaât  de 1 'ext ra i t  d 'or t ie  d io ïque boi tes de
60 et  de 180 gélu les,

commercial isation ou distr ibution sans autorisation de mise
sur Ie marché de médicament, spécial i té pharmaceutigue,
générateur, trousse ou précurseur de gélules à base d'ephédra i

Le déclare coupable pour Ie surplus de la prévention i

Condamne COL Phil ippe à la peine d'amende de 10000 euros i

La présente décision est assujett ie à un droit f ixe de
procédure d'un montant de 90 Euros dont" est redevable Ie
condamné.

Le tout en application des art icles 406 et suivants et 485 du
Code de Procédure Péna1e et des textes susvisés.

Le présent jugement ayant été signé par re président et re
Gref f ier .

Le Greff ier Le Président

t* uu Ëï gXf,ËLliTi0fq OCINFÛi-{rvitr
LE GHEFFJËR DU

rqIBLJNAL DÊ GHANDE INSTANC"
DË LORIFNIT
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